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Le nivellement analogique régi par la phonologie

Le rapport entre l’analyse et l’analogie a beaucoup occupé l’attention des lin-

guistes dernièrement. De fait, l’analogie est devenue aussi importante que l’analyse, à 

tel point qu’existe un point de vue très répandu selon lequel le propre du langage est 

analogique :

(1) Language structure and language use are […] predominantly analogical, and 
that is why analogy is the backbone of universal grammar (Antila (2003, 439)).

Il n’existe donc rien dans le langage qui ne remonte à l’analogie, ce qui ne permet 

qu’avec diffi culté une différence entre le changement analogique fondé sur le sens et 

le changement phonétique déterminé par la forme, la structure. Dans ce contexte, cer-

tains linguistes sont allés au-delà de la généralisation pour approfondir notre connais-

sance du rapport entre l’analogie et le système phonologique. D’un côté, Wang (1969) 

essaya de voir jusqu’à quel point les changements phonétiques sont diffusés mot par 

mot par un procédé analogique dans le lexique. Ce phénomène fut mis au point par 

Kiparsky, qui souligne l’action des règles phonologiques dans le lexique : « lexical 

diffusion is the analogical generalization of lexical phonological rules » (1995, 313), 

alors que Labov (1981 ; 1994), en dirigeant notre attention sur le rôle de la variation 

dans le déroulement des sons, souligna le rapport entre les changements réguliers et 

les exceptions en tant qu’emprunts dialectaux ou sociaux (cf. Campbell (2004, 222-

224)). La discussion est allée suffi samment loin pour infl uencer notre perspective sur 

le fonctionnement de l’analogie dans le langage en général et, plus spécifi quement, 

dans le déroulement des changements des sons. 

Il convient, évidemment, de tenir compte des différents sens que peut avoir le mot 

‘analogie’ dans la discussion des linguistes. Nous laissons de côté pour le moment la 

problématique de la nature analogique du langage en général par rapport aux résul-

tats que peuvent produire les infl uences sociales. Ce dont nous souhaitons discuter 

ici plus précisément est la tendance du langage à uniformiser les irrégularités mor-

phologiques qui remontent aux régularités des changements phonétiques (cf. Stur-

tevant (1947, 109)) ; et le rôle de l’analogie, le cas échéant, dans l’aménagement du 

paradigme. C’est surtout cette tendance au nivellement analogique dans le paradigme 

verbal, aussi bien qu’entre les formes des noms et des adjectifs, qui ne manque pas de 

poser certaines questions dans le passage du latin aux langues romanes. Cet aspect 

ne peut être dissocié de la tâche délicate consistant à faire une description exacte 

des événements en question. Dans l’histoire du français, par exemple, le phénomène 

qui aplanit ces irrégularités paradigmatiques est bien connu et les exemples en sont 
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nombreux. Pour n’en prendre que deux, le verbe fr. laver aurait dû donner *lève, au 

singulier, pour se ranger du côté de l’évolution de la voyelle [a] accentuée en syllabe 

ouverte, par exemple dans [láwo] > *[lέvǝ], comme pour la forme *[máre], qui donne 

[mέr] en français. Par contre, en syllabe inaccentuée, la voyelle d’origine est préser-

vée, par exemple dans [lawámus] > [lavõ], ce qui fait que nous avons un paradigme où 

le radical accentué, voir (2a), s’oppose au radical inaccentué, illustré en (2b) : 

(2)a. je/tu/il(s) *[lέv] 

(2)b. nous/vous/ils [lav]-ons/ez

Pour résoudre l’irrégularité du paradigme, le pluriel est censé l’avoir emporté sur 

le singulier grâce au fonctionnement de l’analogie, représenté dans l’exemple (3a) :

(3) a. [lέvǝ]      [lav-]

Dans le cas du verbe fr. aimer, au contraire, c’est la diphtongue que nous trouvons 

comme résultat de [a] accentué en syllabe ouverte devant la consonne nasale, ce qui 

donne [áimǝ] à côté de la voyelle inaccentuée : *[amõ]. Cette fois-ci, c’est la forme 

accentuée qui l’emporte, encore une fois par un procédé analogique, représenté dans 

l’exemple (3b) :

(3) b. [áimǝ]      *[amõ]

Dans les deux cas, le paradigme est régularisé au moyen de l’analogie, dont la 

direction est variée.

À l’aide de ces exemples, nous voyons l’effet évident de l’analogie qui consiste à 

niveler le paradigme. Il faut souligner, cependant, que notre avis selon lequel qu’il 

s’agit là d’un cas d’analogie est tout autant fondé sur la régularité du changement pho-

nétique, c’est-à-dire que le changement régulier, l’effet attendu : á[ > é[, ai > a /_ [+voy, 

+nas] , n’a pas réussi, et ce n’est qu’à partir de la régularité qu’il nous arrive d’invo-

quer l’analogie pour expliquer l’échec de la régularité. La constatation de l’action de 

l’analogie n’aurait donc pas été justifi ée sans la vérifi cation préalable des changements 

réguliers en question.

1. Analyse conventionnelle

Muni du processus de nivellement que nous venons d’illustrer, certains linguistes 

ont même également recouru à l’analogie pour valoriser l’échec d’une régularité sup-

posée et non vérifi ée.  Il s’agit du type de nivellement analogique proposé dans l’his-

toire du français et representé dans l’exemple (4) :

(4) manğiέr      *mánčǝθ; *kolğiέr      kόlčǝθ)

Ce sont là des exemples de l’analogie invoquée pour ménager les irrégularités à 

la base de l’analyse putative de Meyer-Lübke. Il s’agit, bien sûr, des inconvénients 

paradigmatiques, les résultats de l’invention d’une analyse régulière pour relever les 
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changements historiques du français (cf. Meyer-Lübke (1890), (1913)). L’essentiel de 

son analyse est reproduit dans l’exemple (5) :

(5) mastikáre    mástikat  karrikáre           kárrikat 

syncope 1      --------- más(t)kat        ---------- kár(r)ka

k > g  mastigáre        ----------- karrigáre ----------

syncope 2 mast(i)gáre     ----------- kar(r)gáre          ----------

palatal......  mas(t)ğáre         más(t)čat         čarğáre čárčat

a[ > e[ masğére     ----------- čarğέre              ----------Čé[ > Čié[  masğiére        ----------- čarğiére             ----------

masğiέr     másčǝθ           čarğiέr      čárčǝθ
Nous voyons ici un résultat différent bien connu entre les formes du paradigme. 

Les formes conjuguées, accentuées sur la pénultième, sont syncopées en premier lieu 

pour bloquer la sonorisation de la vélaire intervocalique. La consonne vélaire, par la 

suite sonorisée, continue comme yod, à son tour palatalisé pour produire l’affriquée 

palatale sonore. L’affriquée palatale sourde, par contre, devant /a/ est produite par 

la palatalisation de la vélaire sourde, qui n’est pas sonorisée, du fait de la syncope 

déjà imposée antérieurement. Pour expliquer les formes fâcheuses qui résultent de 

cette analyse, il fallut recourir à une analogie, dont la direction est variée, comme 

nous l’avons vu dans le cas de fr. laver et aimer. Ce n’est donc que devant cet obstacle, 

ce réseau de changements phonétiques enchevêtrés, acceptable ou non, qu’on a été 

obligé de proposer une analogie explicative. Cependant, c’est de l’analogie putative, 

déduite de l’analyse reconstruite, et ni l’une, ni l’autre ne proviennent de la vérifi ca-

tion directe. Autrement dit, nous avons affaire à des exemples de nivellement paradig-

matique déduits d’une analyse reconstruite, qui manque de vérifi cation directe pos-

sible. Il est donc impossible de savoir si l’analogie est partie de l’analyse ou si l’analyse 

est le résultat d’un nivellement paradigmatique consciemment manipulé. Par consé-

quent, le but de cette communication est de proposer que l’analyse de Meyer-Lübke 

est malheureusement fautive (cf. Mazzola (2013)) et qu’il s’ensuit que les deux cas de 

nivellement analogique fondés sur elle sont douteux.

Comme nous l’avons vu, le travail de Meyer-Lübke fut étayé par les exemples 

de nivellement analogique rencontrés ailleurs dans l’évolution du français. Mais 

son interprétation fut encore davantage étayée par les nombreux cas de syncope 

attestés beaucoup plus clairement en français que dans les autres langues romanes 

(Cf. Meyer-Lübke (1890-1906, 287) ; Pirson (1909, 885-886) ; Pope (1934, 102-103) ; 

Richter (1934, 31) ; Straka (1953), (1956), (1970) et al.). L’abondance de la syncope 

est attribuée à l’infl uence germanique et citée comme preuve pour l’invraisemblable 

continuité sans changement du latin durant les longs siècles avant l’arrivée des Francs 

(cf. Muller (1929)). Cette perspective est amplement refl étée dans l’analyse de Meyer-
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Lübke. Cependant, elle fut remise en cause dernièrement par l’essai de Morin (2003) 

sur l’échec de l’analyse à base de régularité. Morin souligna le manque de succès de 

Straka (1953), (1956), (1970) pour mener à bien les étapes intermédiaires de l’analyse 

traditionnelle. Au cours de sa critique, il souleva plusieurs problèmes, notamment 

la syncope, la sonorisation, la diphtongaison et l’apocope, pour démontrer, au profi t 

d’une perspective de la variation, l’insuffi sance de l’analyse fondée sur la régularité. 

De ce fait, étant donné l’échec des règles qui sont à la base des tentatives de Straka, il 

nous est proposé d’abandonner la régularité dans la mutation des sons en faveur de la 

nature variationnelle du langage. 

2. Analyse proposée

Plutôt que d’abandonner la régularité, nous avons fait une proposition alterna-

tive (Mazzola (2000), (2006), (2007), (2008), (2012), (2013)) à travers une perspective 

réglée par le rythme, c’est-à-dire qu’au lieu d’envisager la syncope comme une carac-

téristique exclusive des langues germaniques, nous avons suggéré qu’il est possible 

d’aborder la problématique à partir des cas syncopés qu’on trouve aussi en latin. On 

rencontre par exemple des mots latins syncopés à l’arborescence à gauche dans la 

phonologie lexicale :

(6)a. *[[júwɛn] + ior]   →   ju:nior; [[áiwi] + [tas]]   →   aeta:s; [[úwi] + [dos]]   →   u:do:s;  

    [[áwi] + [kɛps]]   →   auceps; [[mánu] + [kɛps]]   →   manceps

aussi bien que dans la phonologie ‘superfi cielle’ :

(6) b. [[náwi]ta] (Ovide)   →   nauta ;  [[áwi]dus]   →   audus (latin tardif)

et dans d’autres exemples éparpillés dans le lexique :

(6) c. [[lári]dum]   →   la:rdum;  [[sóli]dum]   →   soldum; [[váli]de]   →   valde, etc.

Plutôt que des exemples de dactyles dans une simple suite de syllabes (longue, 

brève, brève), selon la représentation conventionnelle, dans ces exemples nous avons 

affaire à un trochée enchâssé dans le dactyle. Ce même phénomène de l’enchâsse-

ment du trochée peut être représenté en forme d’arbre où la syllabe à supprimer se 

présente toujours du côté gauche (arborescence à gauche) :

        laridum                solidum               valide

           /   \                           / \                        /  \

          /      \                       /     \                     /     \

        / \       \                    /  \     \                  /  \     \

    [[lá ri] dum]          [[só li] dum]       [[vá li] de]

Ce n’est que dans la dernière syllabe du trochée ainsi enchâssée, que nous trou-

vons la cible de l’effacement en question. Dans un trochée simple, l’effacement n’est 

évidemment pas effectué, par exemple [má nu] → *[mán] ; il ne l’est pas non plus dans 

le cas de l’arborescence à droite, par exemple [na: [tú: ra]] → *[na: tú:r], [ma: [tú: rus]] 
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→ *[ma: tú:r]. Le même phénomène d’arborescence à gauche est aussi bien évident 

dans des formes verbales de La Guerre des Gaules (Bellum Gallicum) de César:

(7)a. [[enun]+[[tiá:we]rit]] > enuntiárit (1, 17, 6) ; [[ku]+[[rá:wi]sset]] > curasset (1, 19, 1) ; 

 [[kon]+[[sué:wi]sse > consuesse (1, 43, 4)

(7)b.  enuntia(ve)rit   →   enuntiarit (1, 17, 6)

 compara(vi)sset   →   comparasset (1, 18, 4)

 conloca(vi)sse   →   conlocasse (1, 18, 6)

 cura(vi)sset   →   curasset (1, 19, 1)

Dans ces exemples, l’accent s’est manifestement déplacé pour faire en sorte que la 

voyelle ciblée soit dans un constituant dans l’arborescence à gauche :

(7)c. e[[nunti]a]] + [wérit]           →      e[nunti]    +  [[á  + we]rit]     →    enuntiarit

 [[kompa]ra]] + [wísset]      →       [kompa] +  [[rá + wi]sset]   →     comparasset

 [[konlo]ka]] + [wísse]        →       [konlo]   +  [[ká + wi]sse]   →     conlocasse

 [[kura] + [wísset]               →       [ku]        +  [[rá + wi]sset]   →     curasset

Ce déplacement de l’accent à gauche est déclenché par un rythme qui dirige les syl-

labes vers une suite de constituants dont la deuxième syllabe du trochée ainsi enchâssé 

est visée comme cible pour l’effacement en question. L’environnement de l’effacement 

vocalique est donc identique à ce que nous avons vu dans les exemples (6).

Comme nous l’avons vu, l’effacement vocalique est achevé à la suite de la créa-

tion d’un nouveau trochée enchâssé dans un dactyle par le déplacement accentuel. 

Cette suite : [trochée + nouveau trochée en dactyle à l’arborescence à gauche] sert 

d’environnement rythmique pour le raccourcissement du mot. La dernière voyelle du 

dactyle est ainsi nécessairement le pivot essentiel pour que le trochée du dactyle soit à 

l’arborescence à gauche. Le jeu de cette dernière voyelle est donc essentiel pour fi xer 

l’environnement rythmique de l’effacement de la voyelle du trochée. Naturellement, 

sans le jeu de cette dernière syllabe, l’arborescence à gauche serait impossible à for-

muler. Il faut alors en conclure que le changement morphologique est effectué par une 

règle d’accentuation de la phonologie suprasegmentale.

Cette perspective sur le pied métrique comme environnement phonologique a 

déjà été proposée (Mazzola (1999), (2000)) en contraste avec l’approche d’extramétri-

calité dans l’optique du processus de angl. trapping de Mester (1994). Comme on le 

sait, selon la théorie de l’extramétricalité, certaines syllabes sont écartées en faveur 

de l’optimisation des représentations lexicales (Hayes (1985), (1987)). Mester essaie 

d’élargir l’effet de la théorie en proposant que seule une syllabe bimorique ([‘σ σ], 

[‘σ:]) soit valable par opposition à deux autres possibilités (trimorique [‘σ: σ] ou mono-

morique [‘σ]). Pour la syncope du latin du type aevita:s → aeta:s et u:vido:s → u:do:s, 

la syllabe qualifi ée de angl. trapped entre deux syllabes bimoriques ({[‘σ:] σ [σ:]}) est 
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située hors du fait métrique. Pour cette raison, la syllabe est supprimée. Dans le cas 

de la syncope du latin tardif, Mester cite de manière erronée lat. tabulam plutôt qu’un 

exemple mieux approprié comme lat. fa:bulam pour la représentation trimorique 

[[‘σ: σ]<σ>] afi n de démontrer que, puisque la quantité vocalique n’est plus pertinente 

en latin tardif, [[‘σ: σ]<σ>] est rendu bimorique [[‘σ σ]<σ>], ce qui est illustré par 

lat. calidam. À la suite de ce procédé, nous avons un trochée bimorique suivi d’une 

voyelle extramétrique. À travers cette perspective, nous voyons que c’est la deuxième 

syllable du trochée bimorique qui est supprimée : par exemple [[fá bu] <la>] au lieu 

de la syllabe inaccentuée d’un trochée trimorique : par exemple [[fá: bu] <la>]. Par la 

mise en extramétricalité de la dernière voyelle des dactyles, l’arborescence du pied 

métrique ne rentre pas en jeu, de sorte que le radical lexical du mot est favorisé aux 

dépens de la représentation phonologique.

Cependant, bien des cas ne soutiennent pas le procédé proposé par cette perspec-

tive. On peut citer des exemples de redoublement consonantique en italien, précisé-

ment dans le constituant trochaïque à l’arborescense de gauche, par exemple pele-
grinum > [[pèlle] [grínum]] pellegrino ;  femina > [[fémmi] na] femmina (pour une 

discussion plus détaillée, voir Mazzola ibid.). Mais, ce qui est encore plus important, 

l’approche du angl. trapping est aussi contredite par l’évolution de certains doublets 

en français, évidemment par des voies diverses. Comme nous le voyons dans la déri-

vation de l’exemple (7d), le procédé alternatif proposé ci-dessus est fortement appuyé 

par la double évolution des mêmes mots. Ainsi trouvons-nous le résultat continuel et 

original : (sonorisation → affaiblissement → raccourcissement), comme on l’a pro-

posé (par exemple fr. diaule, seule, taule, reule), par opposition au résultat des mots 

latins réintroduits bien plus tard, sans doute durant les réformes carolingiennes (par 

exemple fr. diable, siècle, table, règle). Ceux-ci sont des exemples clairs d’un dévelop-

pement postérieur entièrement distinct (emprunt → diphtongaison → syncope) abou-

tissant à des résultats différents, qui ont remplacé les formes d’origine. La dérivation 

qui suit sert d’illustration au changement historique des doublets présenté ci-dessus :

(7)d. diábolu sέkulu tábula rέgula ------ ------- ------ ------

Sonorisation ------- sέgulu -------      ------- -------      ------ ------

Affaiblissement diáwolu     sέwulu       táwula    rέwula      ------- -------     -------     ------

Racourcissement diáwlǝ sέwlǝ táwlǝ rέwlǝ ------- -------     -------     ------ 

Emprunt -------- --------      ------ ------      diábolu    sέkulu    táblǝ rέglǝ 

Diphtongaison -------- -------- ------ ------ ------- siέkulu    ------ ------

Syncope -------- --------      ------ ------ djáblǝ sjέklǝ táblǝ rέglǝ 

diaule seule taule reule diable siècle table règle
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Les mots fr. diaule et seule sont attestés dans la Cantilène de Ste Eulalie ;  fr. reule 

est la source du mot rule en anglais; et fr. taule, mot patois, se retrouve en français 

moderne sous la forme tôle. 

Nous pourrions appliquer les procédés ainsi illustrés aux cas d’analogie des 

paroxytons de Meyer-Lübke que nous avons vus, tels que :

(8) a. [[kàrri] + [káre]], [[màsti] + [káre]], [[màndu] + [káre]]

c.-à-d. des suites de deux trochées dont le premier est sur la gauche de l’arbre métrique 

et donc conforme au rythme souhaité de l’effacement de la voyelle ciblée.  Pour ce qui 

est des proparoxytons :

(8) b. [[kárri] kat] , [[másti] kat], *[[mándu] kat]

nous avons deux dactyles. Dans le cas de mandu:cat, nous voyons que l’accent tombe 

sur la pénultième en latin classique. Cependant, en supposant le déplacement de l’ac-

cent à gauche comme nous l’avons vu en (7c), nous voyons le verbe se ranger aisément 

dans un dactyle *[[mándu] + [kat]]. Ceci fait, les trois exemples présentent tous l’envi-

ronnement pour l’effacement de la voyelle, comme nous l’avons vu plus haut pour le 

latin. Pour la dérivation du français, il est seulement nécessaire de supposer d’abord 

deux étapes d’affaiblissement de la sourde de très bonne heure  (voir (9)):

(9)                    karrikáre        kárrikat         mastikáre        mástikat      mandukáre     *mándukat

                      /         \             /     \               /           \                /     \                /       \               /        \

                    /\         /\          /\      \             /\         /\             /\       \             /\        \           /  \         \   

k > g        karri    gáre     kárri    gat      masti  gáre     másti   gat      mandu gáre     mándu gat

g > j        karri    járe     kárri    jat      masti  járe     másti   jat        mandu járe     mándu jat

V > Ø      karr(i)  járe      kárr(i)  jat      mast(i)  járe   mást(i) jat        mand(u) járe   mánd(u) jat

j > Č        čarğiέr             čárğǝθ           mas(t) čiέr     más(t)  čǝθ     manğiέr         mánğәθ
Après l’effacement de la voyelle fi nale du trochée de gauche, nous avons la palata-

lisation du yod, si caractéristique du gallo-roman. L’affriquée palatale qui en résulte 

est sonore après une consonne sonore, et sourde après une consonne sourde (voir aussi 

pέdika > pέdiga > pέdija > piέdja > piέğә piège). Ceci fait, il n’y a aucun besoin d’ajus-

ter la dérivation des formes au moyen d’un nivellement paradigmatique. Nous avons 

appelé les résultats des changements réguliers des ‘variantes structurales’ (cf. Mazzola 

(2013)) pour les distinguer des emprunts proposés dans la liste de l’exemple (10):

(10) vindicare > venger → (re)vencher

collocare > *couger → coucher

caballicare > *chevauger → chevaucher

pendicare > *penger → pencher

pertica > *perge → perche

porticu > *porge → porche

granica > grange → granche

basilica > basoge → basoche

manica > *mange → manche

manicu > *mange → manche
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Les exceptions que nous trouvons sont les affriquées sourdes qui surviennent 

après les consonnes sonores. On ne rencontre notamment pas d’exemples où une 

consonne sourde + yod donne une affriquée sonore. La préférence pour l’assourdis-

sement de l’affriquée dans ces cas trouve son origine en toute probabilité dans la pro-

nonciation germanique (cf. Mazzola (2008), (2012), (2013)). C’est donc ici que nous 

rencontrons l’infl uence des Francs plutôt que dans une syncope à l’origine. Pour cette 

raison, nous avons appelé ces exceptions des ‘variantes sociales’ (cf. Mazzola, (2013)), 

des emprunts au franco-roman qui, greffés sur la coulée linguistique gallo-romane, 

ressemblent beaucoup à la diffusion lexicale de Wang. Ce sont donc des emprunts, 

mais non des emprunts d’un son, puisque le son existe déjà en gallo-roman. Ce sont 

plutôt des emprunts de mots individuels qui ne diffèrent que par quelques traits dis-

tinctifs. Labov nous aide à mettre en perspective ce phénomène : 

(11) Lexical diffusion is the result of the abrupt substitution of one phoneme for 
another in words that contain that phoneme. The older and newer forms of the word 
will  usually differ by several phonetic features. This process is most characteristic 
of the late stages of an internal change that has been differentiated by lexical and 
grammatical conditioning, or has developed a high degree of social awareness or of 
borrowings from other systems (“change from above”). (Labov (1994, 542)).

À côté donc des ‘variantes structurales’, des exemples de changements réguliers, 

nous avons des ‘variantes sociales’, qui ne représentent pas le remplacement d’un son 

par un autre, mais plutôt le remplacement d’un mot par un autre. D’après la citation 

de Labov, nous aurions affaire à des emprunts extrasystématiques diffusés comme 

résultats d’une prise de conscience d’un niveau linguistique et social privilégié. Au 

cours de ce procédé, il s’agirait donc d’une modalité également valable quoique sépa-

rée de la modalité régulière.

Conclusion

Le but de cette communication a été de proposer que la manière de fi xer l’his-

toire d’une langue est plus sûre si le linguiste est plus fi dèle aux données linguistiques 

qu’engagé politiquement ou socialement. Pour en arriver là, il nous a fallu mettre en 

valeur le rôle de la structure phonologique : (a) rythmique, déclenchée par le trochée 

à l’arborescence à gauche et (b) segmentale, qui s’applique aussi bien aux paroxytons : 

mandukáre > mandugáre > manduyáre > mandyáre > manğáre > manğiέr qu’aux pro-

paroxytons : *mándukat > mándugat > mánduyat > mándyat > mánğǝθ. L’analogie, 

produite par l’analyse conventionnelle, a été par-là examinée et écartée par une ana-

lyse entièrement phonologique plutôt que soutenue par une morphologie consciem-

ment manipulée. C’est à partir de l’analyse phonologique motivée par l’action ryth-

mique qu’on a pu mettre de côté l’analyse qui va de l’idée vers la forme, de l’analogie 

préconçue à la forme phonologique putative pour justifi er à son tour l’analogie pré-

conçue. Cette insistance sur un nivellement paradigmatique putatif a servi d’outil plus 

politique et social que linguistique et culturel (cf. Mazzola (2013)). 
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Parce que nous sommes attaché aux seules données linguistiques, nous avons proposé 

de remplacer le nivellement analogique par une analyse rythmique.

Université de Northern Illinois Michael L. MAZZOLA
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